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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1175 

portant agrément de l’entreprise de transports sanitaires terrestres 
« AMBULANCE DU SEREIN - JUSSIEU SECOURS PUISAYE » située à BLENEAU 

 
Le directeur général de l’agence  

régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté 
 

 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment le livre III, titre 1er, chapitre II, transports sanitaires, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 

 Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 200-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 

 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires, 
 

 Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires 
prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires, 

 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-France-Comté, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d’agrément des per-
sonnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au di-
plôme d’ambulancier, 
 

 Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
 
Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-042 portant délégation de signature du directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté en date du 12 novembre 2024,  
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Vu la décision N° ARS-BFC/DOSA/2025-1143 accordant préalablement le transfert des 
autorisations initiales de mise en service des véhicules de la SARL LA CHARNYCOISE et de son 
implantation des AMBULANCES DU BOURDON, au profit de la SAS AMBULANCE DU SEREIN 
dont le siège social est situé 22bis route de Paris 89200 AVALLON, dans le cadre d’un projet de 
cession de fusion-absorption 
 
Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés en date du 1er mai 
2025 concernant AMBUANCE DU SEREIN – JUSSIEU SECOURS PUISAYE, 
 
Vu la situation au répertoire SIREN en date du 02/05/2025, 
 
Vu le bulletin numéro 3 de casier judiciaire en date du 05/06/2025 de M. Romain RENARD, président 
de l’entreprise de transports sanitaires terrestres privée SAS AMBULANCE DU SEREIN, 
 
VU les statuts de la société mis à jour en date du 10 octobre 2023, 
 
VU le procès-verbal des décisions de l’associé unique en date du 02 mai 2025, 
 
VU le bail commercial des locaux situés 7 rue de la Ferronnerie ZA Les Vallées 89220 BLENEAU 
signé en date du 15/02/2025 Entre la Communauté de Communes de Puisaye-Forterre – le 
bailleur et la Société LA CHARNYCOISE représentée par Messieurs Olivier BORDAS et M 
Romain RENARD, 
 
VU l’attestation sur l’honneur de conformité des installations matérielles situées 7 rue de la 
ferronnerie 89220 BLENEAU en date du 02 juin 2025, 
 

 Vu le dossier considéré complet le 02/06/2025 adressé par M. Romain RENARD, président de 
l’entreprise de transports sanitaires terrestres privée SAS AMBULANCE DU SEREIN, 

 
 

 
ARRETE  

 

Article 1 : L’entreprise de transports sanitaires terrestres Ambulance du SEREIN ayant pour 
dénomination commerciale JUSSIEU SECOURS, dont le siège social est situé 6 rue colonel 
Rozanoff 89000 AUXERRE, est agréé à compter du 01 Juin 2025 sous le numéro 89-25-1175 pour 
son implantation suivante : 

 

•  JUSSIEU SECOURS PUISAYE située 7 rue de la ferronnerie 89220 BLENEAU  

 

Le président est : Monsieur Romain RENARD 
 
Article 2 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des malades 
blessés ou parturientes, effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription médicale. 
 
Article 3 : L’entreprise de transports sanitaires terrestres AMBULANCE DU SEREIN - JUSSIEU 
SECOURS PUISAYE devra en toutes circonstances se conformer strictement aux diverses 
obligations découlant de la réglementation en vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les 
sanctions prévues dans le Code de la Santé Publique seront appliquées. 
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Article 4 : Le responsable légal dénommé à l’article 1 dispose d’un délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal administratif compétent. 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
A l’égard des tiers ces délais courent à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Bourgogne Franche-Comté. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M.  
Romain RENARD, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Bourgogne Franche 
Comté et dont une copie sera adressée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne. 
 

      Dijon, le 05/06/2025 
 

 
Pour le directeur général, 

La cheffe du département Ressources et 

Moyens 

   

 

 

Anne-Marie GARCIA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1173 

portant agrément de l’entreprise de transports sanitaires terrestres 
« AMBULANCE DU SEREIN - JUSSIEU SECOURS CHARNY »  

située à Charny-Orée-de-Puisaye  
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté 

 
 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment le livre III, titre 1er, chapitre II, transports sanitaires, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 

 Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 200-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 

 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires, 
 

 Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires 
prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires, 

 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-France-Comté, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d’agrément des per-
sonnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au di-
plôme d’ambulancier, 
 

 Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés en date du 30 avril 
2025 concernant AMBUANCE DU SEREIN – JUSSIEU SECOURS CHARNY, 
 
Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-042 portant délégation de signature du directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté en date du 12 novembre 2024,  
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Vu la décision N° ARS-BFC/DOSA/2025-1143 accordant préalablement le transfert des 
autorisations initiales de mise en service des véhicules de la SARL LA CHARNYCOISE et de son 
implantation des AMBULANCES DU BOURDON, au profit de la SAS AMBULANCE DU SEREIN 
dont le siège social est situé 22bis route de Paris 89200 AVALLON, dans le cadre d’un projet de 
cession de fusion-absorption 
 
Vu la situation au répertoire SIREN en date du 02/05/2025, 
 
Vu le bulletin numéro 3 de casier judiciaire en date du 05/06/2025 de M. Romain RENARD, président 
de l’entreprise de transports sanitaires terrestres privée SAS AMBULANCE DU SEREIN, 
 
VU les statuts de la société mis à jour en date du 10 octobre 2023, 
 
VU le procès-verbal des décisions de l’associé unique en date du 02 mai 2025, 
 

VU le bail commercial des locaux situés 57 route de Saint-Martin 89120 CHARNY OREE DE 
PUISAYE signé en date du 01/05/2025 entre la SCI RENARD – le bailleur et la SAS AMBULANCE 
DU SEREIN – le preneur, 
 
VU l’attestation sur l’honneur de conformité des installations matérielles situées 57 route de Saint-
Martin 89120 CHARNY OREE DE PUISAYE en date du 02 juin 2025, 
 

 Vu le dossier considéré complet le 02/06/2025 adressé par M. Romain RENARD, président de 
l’entreprise de transports sanitaires terrestres privée SAS AMBULANCE DU SEREIN, 

 
 

 
ARRETE  

 

Article 1 : L’entreprise de transports sanitaires terrestres AMBULANCE DU SEREIN ayant pour 
dénomination commerciale JUSSIEU SECOURS, dont le siège social est situé 6 rue colonel 
Rozanoff 89000 AUXERRE, est agréé à compter du 01 Juin 2025 sous le numéro 89-25-1173 pour 
son implantation suivante : 

 

•  JUSSIEU SECOURS CHARNY située 57 route de Saint-Martin 89120 CHARNY OREE DE 
PUISAYE 

 

Le président est : Monsieur Romain RENARD 
 
Article 2 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des malades 
blessés ou parturientes, effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription médicale. 
 
Article 3 : L’entreprise de transports sanitaires terrestres AMBULANCE DU SEREIN - JUSSIEU 
SECOURS CHARNY devra en toutes circonstances se conformer strictement aux diverses 
obligations découlant de la réglementation en vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les 
sanctions prévues dans le Code de la Santé Publique seront appliquées. 
 
Article 4 : Le responsable légal dénommé à l’article 1 dispose d’un délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal administratif compétent. 
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Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
A l’égard des tiers ces délais courent à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Bourgogne Franche-Comté. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M.  
Romain RENARD, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Bourgogne Franche 
Comté et dont une copie sera adressée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne. 
 

      Dijon, le 05/06/2025 
 

 
Pour le directeur général, 

La cheffe du département Ressources et 

Moyens 

   

 

 

Anne-Marie GARCIA 
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